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Paris, le 27 mai 2009 

 
Mobinil (Egypte) : France Télécom va utiliser toutes les voies de 
droit nationales et internationales pour contester les décisions de 
blocage des autorités de marché égyptiennes 
 
 
L’autorité de marché égyptienne (CMA) vient de rejeter  le dossier que France Télécom lui a remis le 19 
mai dernier en vue de proposer aux actionnaires d’ECMS un prix de 237 livres égyptiennes par action, 
soit une prime de 58% par rapport au cours de clôture du 5 avril 2009 (dernier cours avant l’annonce de 
la sentence arbitrale) et de 43% sur la moyenne pondérée des six derniers mois.  France Télécom 
regrette cette décision qui porte avant tout préjudice aux actionnaires minoritaires d’ECMS. Dans ces 
conditions, France Télécom renonce à son projet d’OPA sur les actions d’ECMS. 
 
Les autorités de marché égyptiennes ont décidé, d’une part de bloquer l’exécution d’une sentence 
arbitrale exécutoire rendue par la Chambre de Commerce Internationale, d’autre part de refuser, sur des 
fondements hautement contestables, le projet d’OPA à un prix issu des discussions avec elles. Dans ces 
circonstances, France Télécom va utiliser toutes les voies de recours tant au niveau national 
qu’international  pour contester les décisions des autorités de marché et rétablir son droit.  
 
Par ailleurs, France Télécom précise que la sentence arbitrale n’a fait l’objet d’aucun recours dans les 
délais légaux et que,  par conséquent, la sentence arbitrale « en sa forme et sa teneur est exécutoire » 
comme l’a constaté le 7 mai dernier le Tribunal de première instance de Genève, siège de l’arbitrage. 
Faute d’avoir procédé avant le 10 avril dernier à la livraison des titres Mobinil qu’elle détient, Orascom 
Telecom doit verser, conformément à la sentence, 50 000 dollars par jour à France Télécom jusqu’au 
transfert des titres. 
 
France Télécom rappelle qu’il a pris l’initiative des discussions avec Orascom Telecom depuis l'émission 
de la sentence arbitrale le 10 mars dernier. Ces discussions n'ont pu aboutir qu'à des déclarations 
unilatérales d'Orascom Telecom qui s’écartent de la réalité juridique ou financière et ont créé un trouble 
certain sur les marchés et dans l’opinion publique.  
 
En tant que principal actionnaire de Mobinil depuis sa création et disposant du contrôle d’ECMS, France 
Télécom veillera à ce que les conditions soient réunies pour permettre à l’opérateur Mobinil de poursuivre 
son développement au service de l’ensemble de ses clients. Le Groupe tient à renouveller toute sa 
confiance au management et aux équipes d’ECMS.  
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A propos de France Télécom 
France Télécom, un des principaux opérateurs de télécommunications dans le monde, a réalisé un chiffre d’affaires 
de 53,5 milliards d’euros en 2008 (12,7 milliards d'euros au premier trimestre 2009). Au 31 mars 2009, il sert près de 
184 millions de clients dans 30 pays, dont 123 millions de clients Orange, la marque unique du Groupe pour 
l’internet, la télévision et le mobile dans la majorité des pays où le Groupe est présent. Au premier trimestre 2009, le 
Groupe comptait 123 millions de clients du mobile et 13 millions de clients ADSL en Europe. Orange est le troisième 
opérateur mobile et le premier fournisseur d’accès Internet ADSL en Europe et l’un des leaders mondiaux des 
services de télécommunications aux entreprises multinationales, sous la marque Orange Business Services. 
 
La stratégie du Groupe est fondée sur la convergence et l’innovation. Elle se caractérise par la maîtrise des coûts et 
vise à faire d’Orange l’opérateur intégré de référence pour les services de télécommunications en Europe. 
Aujourd’hui, le Groupe reste concentré sur son cœur de métier d’opérateur de réseau, tout en développant ses 
positions sur des nouvelles activités de croissance. Afin de répondre aux attentes des clients, le Groupe s'efforce de 
fournir des produits et des services simples et conviviaux, grâce à son modèle de performance durable et 
responsable qui peut s’adapter aux conditions d'un éco-système en pleine mutation. 
 
France Télécom (NYSE:FTE) est cotée sur Euronext Paris (compartiment A) et sur le New York Stock Exchange. 
 
Pour plus d’informations : www.orange.com, www.francetelecom.com, www.orange-business.com 
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